




 �LA FICHE D’ÉVÈNEMENT INDÉSIRABLE 

Victime ou témoin d’une violence, vous pouvez déclarer l’évènement indésirable 
en vous connectant sur la plate-forme YES déployée sur l’ensemble des bureaux 
des PC du GHEF avec l’aide des agents du SISAM, de votre encadrement ou/et 
des gestionnaires de la Direction de la Qualité. La déclaration permet de  
conserver la traçabilité de l’agression et des mesures mises en œuvre.

Quelles procédures à mettre en œuvre ?

Un nouvel icone est déployé sur l’ensemble des bureaux des PC 
du GHEF. Cette application vous demandera de vous authentifier 
avec votre identifiant personnel ou avec l’identifiant du service 
sous la forme dom-1\xxxxx puis mot de passe :

En cas de problème de connexion avec son compte personnel, une 
modalité de substitution est définie : une connexion par un code 
générique est mise en place pour assurer la continuité de déclaration : 
ENNOV03 - Mot de passe : ghef77.

Dans ce cas, prévenir l’encadrement du service pour demander  

une réinitialisation de son mot de passe auprès du service informatique.

 �DÉCLARATION D’ÉVÈNEMENT INDÉSIRABLE 

Sur la page d’accueil, double clic sur « Déclarer »

4 fiches sont à votre disposition : 

1.  Évènements indésirables
2. Chute
3. Sortie à l’insu du service - fugue
4. Violences hospitalières.

Vous pouvez joindre votre soutien méthodologique à la Direction de la Qualité :

Site		  Téléphone
 
Meaux		  01 64 35 35 02 
Marne-la-Vallée	 01 61 10 66 14
Coulommiers	 01 64 65 38 09
Jouarre		 01 60 24 57 65

Sous la responsabilité de la coordination Générale des Soins,  
Pédagogique et de la Qualité
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 �L’ONVS, UN OUTIL DE PRÉVENTION DES VIOLENCES  
À L’HÔPITAL 

L’Observatoire National des Violences en milieu de Santé (ONVS) recueille depuis 
2005, sur la base du volontariat, les signalements de faits de violence commis au 
sein d’établissements de santé, ce que déclare le GHEF depuis 2017.

 Quels type d’évènements à déclarer l’ONVS ?

• Tous en général : signalements d’atteinte aux personnes et aux biens.
• Et, les violences entre collègues ?
• Et si le personnel médical est impliqué ou/et responsable ?

Cette nouvelle plateforme est mise en ligne depuis le 9 janvier 2023.
 
Quels sont les acteurs qui peuvent déclarer à l’ONVS ?

Par défaut, les agents du SISAM :

Site Téléphone

Meaux

01 64 35 14 30
06 42 92 15 82

01 64 35 14 30
07 64 68 69 30

Marne-la-Vallée

01 61 10 62 95
06 79 58 17 15

01 61 10 62 96
06 38 91 76 52

Coulommiers
Jouarre 01 64 65 36 48

sous la responsabilité de Sébastien CORCESSIN responsable du SISAM. 

 �AGRESSION PHYSIQUE ET VERBALE SUR LE LIEU DE 
TRAVAIL : QUELLES SANCTIONS ? 

VIOLENCES VERBALES

Outrage 7 500€ d’amende Art. 433-5
du Code Pénal

Menace de
commettre un
crime ou un
délit contre les
personnes ou
les biens

2 ans
d’emprisonnement
et 30 000€
d’amende

Art. 433-3
du Code énal

Menace de mort  
ou menace 
d’atteinte aux biens
dangereuse pour les
personnes

5 ans
d’emprisonnement
et 75 000€
d’amende

Art. 433-3
du Code 
Pénal

VIOLENCES PHYSIQUES

Violences volontaires
avec lTT inférieure ou
égale à 8 Jours

3 ans
d’emprisonnement
et 45 000€
d’amende

Art. 222-13
du Code Pénal

Violences volontaires
avec lTT supérieure 
à 8 Jours

5 ans
d’emprisonnement
et 75 000€
d’amende

Art. 222-11
du Code Pénal

Violences
ayant entrainé
une mutilation ou une
infirmité

15 ans de réclusion
criminelle

Art. 222-10
du Code Pénal

Violences
ayant entrainé la mort
sans intention de la donner

20 ans de réclusion
criminelle

Art. 222-8
du Code Pénal
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 �EXEMPLES DE CONDUITE À TENIR FACE  
À DES SITUATIONS DE VIOLENCE POUR  
LES PROFESSIONNELS DU GHEF 

Incident de moindre gravité
 

Grossièretés, incivilités, incivisme, tapage dans la salle d’attente, comportements 
agressifs :
• qui demeurent maîtrisables,
• qui n’entraînent pas un risque immédiat pour les personnes ou les biens.

• Que faire pendant l’incident ?

• �Tenter de calmer la personne : rester calme, s'exprimer le plus calmement possible et plus doucement 
possible (baisser le niveau de la voix), reformuler, prendre le temps d’expliquer,
• �Faire intervenir un collègue, un cadre ou un agent du SISAM pour faire baisser l’agressivité et avoir du 
renfort,
• �Isoler la personne et tenter de la faire sortir avec l’agent du SISAM,
• �Alerter l’encadrement et si besoin, demander l’intervention de la police ou de la gendarmerie, du SAMU 
ou des pompiers,
• �Relever l’identité des témoins en vue d’un dépôt éventuel de plainte.

• Que faire après l’incident ?

À l’égard de la victime, de l’équipe et des témoins :

• Retrait momentané du service, de l’accueil possible,
• Attention et écoute, acceptation de l’expression des émotions sans banaliser,
• Soutien psychologique et médical,
• Déclaration d’accident du travail,
• Fermeture éventuelle du service, du lieu d’accueil,
• Remplir la fiche de signalement des faits,
• Groupe de parole pour les victimes et les témoins afin de limiter les conséquences du traumatisme,
• Débriefing pour analyse des causes de l’incident et rappel éventuel des consignes de sécurité.

À l’égard de l’agresseur :

• Envoi d’un courrier,
• Dépôt de plainte de la victime et du GHEF au commissariat et constitution de partie civile.

Le GHEF prend en charge les frais occasionnés par les démarches liées à l’agression. Dans le cas d’un dépôt de plainte, les frais de 
procédure judiciaire, sont pris en charge par le GHEF, ainsi que le temps de préparation de l’audience avec l’avocat.

 �EXEMPLES DE CONDUITE À TENIR FACE  
À DES SITUATIONS DE VIOLENCE 

• Incident grave 

Intimidations, menaces graves, blessures, port d’armes, dégâts matériels : 
• Atteintes aux personnes et aux biens constituant manifestement un délit,
• Dégradations significatives.

• Que faire pendant l’incident ?

• Mettre en place une protection de la ou les personnes agressées,
• Isoler l’agresseur,
• Appeler les forces de l’ordre ou les pompiers,
• Alerter les services de secours s’il y a des blessés,
• �Prévenir pour intervention immédiate le responsable ou un agent du SISAM, l’encadrement du service 
et la Direction,
• Isoler et assister le ou les blessés dans l’attente des secours,
• En cas de dégâts matériels, prévenir les services techniques et le SISAM,
• Relever l’identité des témoins en vue d’un dépôt de plainte,
• Faire évacuer les locaux si le risque de danger perdure.

• Que faire après l’incident ?

À l’égard de la victime, de l’équipe et des témoins :

• Retrait du service, de l’accueil,
• Prise de contact avec la psychologue du travail,
• Remplir la fiche de signalement des faits,
• Accompagner la victime pour le dépôt de plainte à la police,
• Groupe de parole pour les victimes et les témoins afin de limiter les conséquences du traumatisme,
• Débriefing pour analyse des causes de l’incident et rappel éventuel des consignes de sécurité,
• Information systématique du CSE.
• Information à l’ensemble des personnes sur l’incident et sur les suites données

À l’égard de l’agresseur :

• Envoi d’un courrier,
• Dépôt de plainte de la victime et du GHEF au commissariat et constitution de partie civile.

Le GHEF prend en charge les frais occasionnés par les démarches liées à l’agression. Dans le cas d’un dépôt de plainte, les frais de 
procédure judiciaire, sont pris en charge par le GHEF, ainsi que le temps de préparation de l’audience avec l’avocat.
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 �LES NUMÉROS UTILES… 

QUI ?
Sites

MEAUX MARNE-LA-VALLEE COULOMMIERS JOUARRE*

SÉCURITÉ INCENDIE 
- SURETÉ  
ANTI-MALVEILLANCE

Incendie 
SAINT-FARON 

3333 

PC sécurité
01 64 35 10 42
01 78 71 41 78

Incendie
28 

PC sécurité
01 61 10 65 23
06 61 10 60 04
01 61 10 60 06

IIncendie
33505

PC sécurité
01 64 65 37 94

ou
06 81 28 09 30

ou
319

IIncendie
18

(Pompiers)

Services 
techniques
2841 ou 2014

Astreinte
06 82 57 83 20

STANDARD
01 64 77 64 77 01 64 77 64 77 01 64 65 37 00 01 60 24 48 48

01 60 24 48 49
DRHNM Secrétariats

01 64 35 39 22 01 61 10 65 18
01 61 10 65 19 01 64 65 37 06 01 60 24 58 72

DAL Secrétariat 01 64 35 39 05
Préventeur GHEF 01 78 71 41 76
Psychologue du 
travail GHEF 01 64 35 39 68 01 61 10 65 98 01 64 65 37 57 01 64 65 37 57

Assistante sociale 
du personnel 
Secrétariat

01 64 35 35 98
01 82 22 86 85

*En l’absence de PC Sécurité sur le site de Jouarre, les agents des services techniques doivent être appelés en journée du lundi au 
vendredi de 8h à 16h. En dehors de ce créneau horaire ainsi que les weekends et jours fériés, les agents doivent simultanément composer 
le 18 (Pompiers) et contacter le technicien d’astreinte.

COMMISSARIATS  
DE POLICE MEAUX LAGNY-SUR-

MARNE COULOMMIERS JOUARRE

Dépôt de plainte ou 
main courante

01 60 23 32 17
ou 6601 01 64 12 68 68 01 64 75 63 90 01 64 75 63 90

 �LES MEMBRES DU CSE ET DE LA FSSSCT 
fsssct@ghef.fr 

QUI ? MEAUX MARNE-LA-VALLEE COULOMMIERS JOUARRE

C F D T 01 64 35 38 37
ou 1232 01 61 10 62 91 01 64 65 37 89 01 60 24 48 23

C G T
01 64 35 39 88 01 61 10 62 90 01 64 65 37 15 01 64 65 37 15

07 81 36 80 20

F O 06 02 33 61 41 06 02 33 61 41 01 64 65 37 16
06 02 33 61 41 06 02 33 61 41

U F A S
Autonome

01 64 35 39 33
ou 1230 01 60 24 48 22

15 17 18 112
SAMU POLICE

GENDARMERIE
POMPIERS TOUTES

URGENCES
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 �ANNEXE 1 - Logigramme du circuit  
de la déclaration dans le logiciel YES

  �ANNEXE 2 - Formulaire type de demande  
de la protection fonctionnelle

Orientation au responsable sécurité 
pour traitement et analyse et/ou déclaration à l’ONVS
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 �ANNEXE 3 - Principales références juridiques

• �Loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations  
des fonctionnaires.

• �Loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 modifiée portant dispositions statutaires  
relatives à la fonction publique hospitalière.

• �Circulaire DHOS/P1/2000/609 du 15 décembre 2000 relative à la prévention 
et à l’accompagnement des situations de violence définissait les grands axes 
d’une politique de prévention des situations de violence.

• �Circulaire N°DHOS/P1/2005/327 du 11 juillet 2005 relative au recensement 
des actes de violence dans les établissements mentionnés à l’article 2 du titre 
IV du statut général de la fonction publique.

• �Accord national interprofessionnel du 26 mars 2010 sur le harcèlement  
et la violence au travail.

• �Circulaire du 2 mars 2011 relative à la mise en œuvre de la loi n° 2010-1192  
du 11 octobre 2010 interdisant la dissimulation du visage dans l’espace public.

• �Instruction n° DGOS/DSR/Mission des usagers/2011/139 du 13 avril 2011  
relative à la conduite à tenir en cas de détention illégale de stupéfiants par  
un patient accueilli dans un établissement de santé.

• �Protocole du 20 avril 2011 relatif à la sécurité des professionnels de santé.
• �Circulaire DGOS/RH3 n°2011-491 du 23 décembre 2011 relative au rappel  

des obligations en matière d’évaluation des risques professionnels dans  
la fonction publique hospitalière.

• �Circulaire du 15 mars 2017 relative au respect du principe de laïcité dans  
la fonction publique.

• �Décret n° 2020-256 du 13 mars 2020 relatif au dispositif de signalement des 
actes de violence, de discrimination, de harcèlement et d’agissements sexistes 
dans la fonction publique.

• ��Décret du 3 décembre 2021 relatif aux comités sociaux d’établissement  
des établissements publics de santé, des établissements sociaux,  
des Vétablissements médico-sociaux et des groupements de coopération  
sanitaire de moyens de droit public.
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PROTECTION 
FONCTIONNELLE
FAQ - RH
 drh@ghef.fr

 SUGGESTION : 

Dans une démarche où le concours 
de chacun est recherché, 
vos remarques et vos suggestions 
seront les bienvenues.
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